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( N° 234 ) 

Chambre des Beprésentants, 

SttANCE DU 2 }IA1 1913. 

Projet de loi portant· modification des limites séparativès des communes 
de Melden et de Nukerke' (Flandre orientale) (1). 

RAPPORT 
FAIT, AU NOM DE LA COMMISSION /2), PAR M. IIEH&.GIHJL. 

~IESSIF.URS, 

La Commission, s'en référant à l'exposé des motifs du projet de loi du 
1. 9 avril 1912, conclut, à l'unanimité des membres présents, à l'adoption 
de 'ce projet. 

le Rupporteu», 

Chev. BEHAGHEL. 

Le Président, 
Dr D'HAUWEB. 

(i.) Projet de loi, n° 200. 
(2) La Commission était composée de MM. O'HAUWER, président, B&HAGHEL, MAENHAUT, 

REISS et ÎlllENJ•ONT. 
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